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Rencontre d’information sur 
les EQE

26 Février 2026

Plan de la séance

❑ Qu’est-ce qu’une EQE ?

❑ Le rôle des EQE

❑ Demande de reconnaissance d’EQE

❑ Décision de l’Assemblée départementale

❑ Contestation pour refus d’une deamande de reconnaissance 
d’EQE

❑ Démonstration sur ACCENT

❑ Obtenir des EQE dans d’autres départements
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Chaque département détermine, pour chaque cours, les 
exigences de qualification pour l’enseignement

Ces exigences de qualification précisent (clause 7.05) :

• DIPLÔME(S)
• le niveau de diplôme requis dans la spécialisation;

• EXPÉRIENCE
• l’expérience pertinente minimale;

Et lorsque requis :

• SPÉCIFICATIONS
• l’obligation d’être membre en règle d’un ordre professionnel ou de posséder un 

titre;
• la connaissance et la capacité d’utilisation des technologies de l’information et 

des communications (TIC)

• EQUIVALENCES
• Diplôme et/ou expérience
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Qu’est-ce qu’une EQE ?

C’est la reconnaissance des EQE par 
l’Assemblée départementale, sur la base 
de votre dossier professionnel, qui vous 
permet d’être éligible à l'attribution des 
charges de cours

Mis à part la procédure interne, la 
reconnaissance des EQE est la porte
d’entrée pour l’attribution des charges 
de cours

Gain issu de la dernière négociation : 
demandes d’EQE possibles à son 
département… et aussi à d’autres!

istockphoto.com

Le rôle des EQE
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Pour les EQE de 
cours qui vous
intéressent, 
vérifier…

• ACCENT : 

“EQE –
Banque”

• Site de 
l’UQAM : 
descripteur du 
cours
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Demande de reconnaissance d’EQE ?

Depuis la 
dernière
négociation:

Pour les EQE de 
cours qui vous 
intéressent, il est 
possible de 
vérifier 
également le 
nombre de 
chargé.e.s de 
cours qui 
détiennent les 
EQE !

« EQE – CR »
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Demande de reconnaissance d’EQE ?
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Faire la demande :

• Cocher les EQE voulues dans ACCENT 

(menu de gauche « EQE- demandes »)

• ET envoyer au département un dossier d’appui faisant 
valoir ses qualifications à l’égard des cours demandés, à 
défaut de quoi votre demande sera rejetée

• Joindre au dossier la fiche de présentation disponible 
sur le site du syndicat
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Demande de reconnaissance d’EQE ?

Voir dans ACCENT, «dates 
importantes»

Procédure annuelle

Procédure d’exception

• cours modifiés ou nouveaux 
cours

• diplôme supplémentaire

• personnes embauchées
pour la première fois
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Demande de reconnaissance d’EQE ?
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• La demande doit être enregistrée
dans ACCENT entre le 8 et le 13 
mars 2026 (23:59).

• Le dossier électronique doit être
envoyé au département

• Les EQE seront valides à       
compter du trimestre d’automne
suivant
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Demande de reconnaissance d’EQE ?
Procédure annuelle

• Cours modifiés et nouveaux 
cours

Généralement

(octobre, février et mai)

• Diplôme supplémentaire
20 jours ouvrables après le début 
du trimestre

(10 jours ouvrables pour le 
trimestre d’été)

• Nouvelle personne chargée
de cours

20 jours ouvrables après le 
début du trimestre

(10 jours ouvrables pour le 
trimestre d’été)
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Demande de reconnaissance d’EQE ?
Procédure d’exception
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• Fiche de présentation par cours

(voir modèle sur le site du syndicat) 

• Curriculum vitae à jour

• Pièces justificatives

(photocopie des diplômes, attestation 
d’expérience professionnelle, etc.)

• Tous les documents pertinents

(descriptifs de cours déjà donnés ici ou
ailleurs, publications, etc.)

11

Demande de reconnaissance d’EQE ?
Contenu de votre dossier

Où trouver ce
formulaire?

https://sppeuqam
.org/nos-charges-

de-cours/eqe/
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• Évaluer le nombre de cours demandés en fonction du 
type de cours, de la banque de cours, de vos
compétences, du département concerné, etc.

• Enregistrer votre demande dans ACCENT

• Joindre une copie de cette demande à votre dossier, à 
remettre au département, et conserver une copie de 
tous les documents déposés
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Demande de reconnaissance d’EQE ?
Contenu de votre dossier
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• Croire que toutes les professeures, tous les professeurs 
du département connaissent tous vos antécédents
académiques et professionnels

• Joindre un curriculum vitae non adapté à votre demande

• Présumer que le département a en sa possession votre
dossier complet et à jour… même s’il a été déposé lors
d’une précédente demande ou même si vos diplômes
proviennent de l’UQAM
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Demande de reconnaissance d’EQE ?
Choses à éviter

Décision de l’assemblée
départementale

(entre le 17 mars et le 16 avril 2026)

• EQE reconnue : BRAVO!

• EQE refusée :

Rien ne vous emêche de reporstuler
à la procedure annuelle suivante OU 
faire une demande de revision

(entre le 17 au 28 avril 2026)
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Contestation pour refus d’une
demande de reconnaissance d’EQE

Vous devez :

• enregistrer votre demande dans ACCENT selon les dates prévues

• indiquer vos motifs précis pour chaque cours pour lequel vous
demandez une révision

• indiquer si vous désirez être entendu-e par le comité de révision
professionnel

Date limite pour faire une demande de révision

• 8 jours ouvrables suivant la réponse dans ACCENT pour la 
procédure annuelle (clause 7.20) 

• 5 jours ouvrables pour suivant la réponse dans ACCENT pour la 
procedure d’exception

(voir ACCENT pour les dates)
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FORMATION DU 
COMITÉ DE 
RÉVISION

Le comité est formé de trois 
personnes:

• Un.e representant.e de 
l’Assemblée
départementale

• Un.e representant.e des 
vice-rectorats

• Un.e representant.e de 
l’ensemble des personnes
chargées de cours de votre
unité
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Contestation pour refus d’une
demande de reconnaissance d’EQE
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Démonstration sur ACCENT

20

Démonstration sur ACCENT

L’Assemblée départementale reconnaît vos qualifications 

pour tous les cours pour lesquels vous avez soumis une demande : bravo !

Procédure de reconnaissance des EQE
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Démonstration sur ACCENT

L’Assemblée départementale ne reconnaît pas vos qualifications sur un ou plusieurs cours
pour lesquels vous avez soumis une demande.

Procédure de reconnaissance des EQE

Procédure de reconnaissance des EQE

Demande d’un comité de révision

Démonstration sur ACCENT
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Procédure de reconnaissance des EQE

Démonstration sur ACCENT

Demande d’un comité de révision

Obtenir des EQE dans d’autres 
départements

24

Dans son propre département : 
➢ nombre illimité

Dans d’autres départements : 
➢ maximum 2 autres départements
➢ maximum 3 EQE par département

Procédure identique pour la période annuelle et celle 
d’Exception

Seulement lors de la période annuelle (mars)

Bien cibler, en consultant aussi la section « EQE - CR »
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• Vous serez alors choisi.e, si une charge de cours devient 
disponible après l’attribution régulière aux chargé.e.s de 
cours du département, i.e. avant la procédure interne

• Seulement si vous n’avez pas déjà atteint votre nombre de 
cours maximal (3 par trimestre)

• Inscrit.e sur cette liste pour 8 trimestres à partir de 
l’automne suivant (jusqu’à hiver 2029, pour cette procédure 
de mars 2026)

• Une fois une charge enseignée, vous ferez partie du nouveau 
département

    Lettre d’entente 22-019

Obtenir des EQE dans d’autres 
départements

Pour toute question sur les EQE ou vos droits 

Comité des agentes et agents de relation de travail :

Amel Aloui (aloui.amel@uqam.ca)
Jean-Baptiste Plouhinec (plouhinec.jean-baptiste@uqam.ca)

Benoit Coutu, vice-président à la convention collective 
(coutu.benoit@uqam.ca)
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